
TOUTE FOUILLE OU RÉCUPÉRATION D’OBJETS EST PASSIBLE DE POURSUITE

Contact : 0594 28 91 07 - Mail : environnement@cacl-guyane.fr 

DÉPÔTS GRATUITS POUR LES PARTICULIERS

MOBILIERScarton Déchets verts

PRODUITS 
CHIMIQUES

FERRAILLE verreBois

huile 
de friture

Textiles 
chaussures

équipements
électriques

électroniques

articles 
de sport 

et de loisirs 

Cartouches 
d’encre

Voir conditions et tarifs auprès de l’exploitant avant tout dépôt

DÉPÔTS PAYANTS POUR LES PROFESSIONELS

DÉCHETS INTERDITS SUR SITE

PNEUMATIQUEs ORDUREs Ménagères cadavres d’animaux médicaments explosifs

RÉGLEMENT INTÉRIEUR
DES DÉCHETTERIES DE LA CACL 

PILES ET
ACCUMULATEURS

ferraillecartonbois ÉlÉments 
d’ameublements

SERVICE ENVIRONNEMENT DE LA CACL 

huile 
de vidange

BATTERIES LAMPES

articles 
de bricolage
et de jardin

www.cacl-guyane.fr

DÉBLAIS
gravats

Déblais 
 gravats

Les seuls dépôts autorisés 

aux professionnels sont les 

suivants : 

Collectivités, administrations, artisans, associations, entreprises etc. 

HORAIRES : lundi au samedi de 08h à 18h et le dimanche de 08h à 14h.


